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(b) Le Directeur général de la Société sera désigné par le Conseil d’Administration 
à une majorité de quatre cinquièmes du total des voix, sur recommandation de 
son Président pour la période que celui-ci a déterminée. Le Directeur général 
sera le chef du personnel opérationnel de la Société. Sous la direction du Conseil 
d’Administration et la supervision générale de son Président, il conduira les 
affaires courantes de ladite Société et il sera chargé, en consultation avec ceux- 
ci, de l’organisation, de la nomination et du licenciement des fonctionnaires et 
employés. Le Directeur général peut participer aux réunions du Conseil 
d’Administration mais sans droit de vote. Il cessera ses fonctions sur démission 
ou sur décision du Conseil d’Administration à une majorité de trois cinquièmes 
du total des voix. Le Président du Conseil d’Administration donnera son 
assentiment à cette décision.

(c) Lorsque doivent avoir lieu des activités qui nécessitent des compétences 
spécialisées ou qui ne peuvent pas être exécutées par le personnel titulaire de la 
Société celle-ci recevra l’assistance technique du personnel de la Banque ou en 
cas d’indisponibilité de ce dernier, elle pourra requérir les services d’experts et 
de consultants sur une base temporaire.

(d) Les fonctionnaires et les employés de la Société seront entièrement au service de 
la Société dans l’exercice de leurs fonctions et ils ne reconnaîtront aucune autre 
autorité. Tous les pays membres respecteront le caractère international de cette 
obligation.

(e) La Société tiendra dûment compte de la nécessité d’assurer en priorité les 
normes d’efficacité, de compétence et d’intégrité les plus élevées en engageant 
son personnel et en déterminant les modalités de ses devoirs. Elle prendra aussi 
en considération la nécessité d’assurer la représentation géographique la plus 
large dans l’embauche de son personnel, et ce, à la lumière de la vocation 
régionale de l’institution.

Section 8. Relations avec la Banque

(a) La Société constituera une entité distincte de la Banque et ses ressources seront 
tenues séparées de celles de la Banque. Les dispositions de cette section 
n’empêcheront pas la Société de conclure des arrangements avec la Banque en 
matière d’aménagement matériel, de personnel et de services, et pour le 
remboursement des dépenses administratives payées par l’une des organisations 
pour le compte de l’autre.

(b) La Société cherchera dans la mesure du possible à utiliser les moyens, les 
installations et le personnel de la Banque.

(c) Rien dans le présent Accord ne rendra la Société responsable des actes de la 
Banque et des obligations encourues par elle. La Banque ne sera pas davantage 
responsable des actes et des obligations de la Société.


